 
 
Accord de prestation de services 
 ​
Le présent Accord de Prestataire de Services est conclu entre le Prestataire de services (tel que défini ci-dessous) et ClientEarth, un organisme de bienfaisance enregistré en Angleterre et au Pays de Galles avec le numéro d'enregistrement de l'organisme de bienfaisance 1053988 / numéro d'enregistrement de la société 02863827 dont le bureau est situé au 34A Drayton Park, London N5 1PB ("ClientEarth"), ci-après dénommés collectivement les "Parties", et individuellement une "Partie".
 
Termes de référence
Les présents Termes de Référence doivent être lus ensemble avec les Conditions générales de ClientEarth pour les Prestataires de Services (les " Conditions générales "), qui ensemble avec les Termes de Référence forment l'Accord entre ClientEarth et le Prestataire de Services (le "Prestataire de Services") pour la prestation des services (les "Services") décrits dans l'encadré 6 ci-dessous. 
En cas de conflit ou de divergence entre les Termes de Référence et les Conditions générales, les Termes de Référence auront la priorité sur les Conditions générales. 
En signant ces Termes de Référence, ClientEarth et le Prestataire de services acceptent d'être liés par les Conditions générales de ClientEarth en relation avec le travail défini dans ces Termes de Référence.
	1.
	Nom du Prestataire de services :
	[Insérer le nom de l'organisation recevant le financement], un/une [Type d’organisation] enregistrée [nom du pays] sous le numéro d'enregistrement [numéro d'enregistrement OU Sans objet].


	2.
	Adresse du Prestataire de services :
	 
[Insérer l'adresse du fournisseur de services juridiques]

	3.
	Nom et coordonnées de la principale personne de contact au sein du Prestataire de services :
	Nom : [Insérer le nom de la principale personne de contact]
Adresse email : [adresse email]  
Numéro de téléphone : [numéro de téléphone]

	4.
	Reference de l’Accord :
	Aimé Patrick Missamba-Lola - January – 2022 – 68
 

	5.
	Contexte de l’Accord
	[Décrire brièvement le contexte du présent accord]

	6.
	Services à fournir :
	  [Décrire les services à fournir]

	7.
	Principaux résultats et dates d'échéance (les "Résultats") :
	[Indiquer les principaux résultats que le Prestataire de services est tenu de fournir et les dates auxquelles chacun de ces résultats est attendu (inclure, par exemple, tous les rapports que le prestataire de services juridiques est tenu de fournir).]

	8.
	Durée (la “Durée”)
	 Le contrat commence à la date de la dernière signature des présents Termes de référence et se termine [Insérer la date de fin OU "à l'achèvement des services couverts par le présent contrat à la satisfaction de ClientEarth".] 

[Terme supplémentaire facultatif : L'une ou l'autre des parties peut résilier le présent contrat moyennant un préavis écrit d'un mois à l'autre partie et conformément à la clause 10 des conditions générales].

	9.
	Nom et coordonnées du gestionnaire de la relation ClientEarth (le "Gestionnaire de la relation") :
	Nom : [Insérer le nom de la personne chez ClientEarth qui sera responsable de la gestion de cet accord].
Adresse email : [adresse email]  
Numéro de téléphone : [numéro de téléphone]

	10.
	Honoraires (les "Honoraires") :
	 Option 1 : [DEVISE, SOMME] par [heure/jour/mois] + [TVA OU TVA et toutes les taxes applicables incluses] jusqu'à un maximum de [NOMBRE d'heures/jours/mois] OU jusqu'à un maximum de [DEVISE, SOMME].
Option 2 : [DEVISE,SOMME] [+TVA OU TVA et toutes les taxes applicables incluses] à payer à la réception d'une facture après l'achèvement des Services à la satisfaction de ClientEarth.
 
Option 3 : [DEVISE,SOMME] [+TVA OU TVA et toutes taxes applicables incluses] à payer selon le calendrier de paiement suivant :
 
	Date
	Livrable
	Montant

	[DATE]
	[EXEMPLE : A la signature + Facture soumise au responsable des relations avec les clients].
	[DEVISE,SOMME]

	[DATE]
	[EXEMPLE : Rapport + Facture soumis au responsable des relations avec les clients].
	[DEVISE,SOMME]





	11.
	Dépenses (les "Dépenses") :
	Conformément aux termes et conditions de la politique de dépenses de ClientEarth, disponible sur demande, jusqu'à [DEVISE,SOMME] [+TVA OU incluant la TVA et toutes les taxes applicables] OU [Aucune dépense payable].

	12.
	Facturation : (voir Clause 3 des Conditions générales)
	Option 1 : Sur une base mensuelle, dans les 14 jours suivant la fin de chaque mois pour les services rendus au cours de ce mois.

Option 2 : Dans les 28 jours suivant l'achèvement des services à la satisfaction de ClientEarth. 

Option 3 : Conformément à l'échéancier de paiement visé à la Clause 10, « Honoraires ».

Option 4 : Les factures doivent être accompagnées d'une feuille de temps détaillant les heures et/ou les jours travaillés dans le cadre de la fourniture des services pendant la période applicable.
Option 5 Non applicable

	13. 
	Appels de coordination :
	Option 1 : Au besoin
Option 2 : Au moins une fois par semaine
Option 3 : Au moins deux fois par semaine
Option 4 : Au moins une fois par mois
Option 5 : Au moins deux fois par mois

	14.
	Conditions additionnelles /amendées:
	Conditions standard inchangées : Oui ou Non
[Modifications : Enregistrez clairement toute modification des conditions générales.
Veuillez noter que toute modification des Conditions Générales devra être approuvée par écrit par le Chef de Programme / Fonction concerné et l'Avocat des Partenaires, Risques et Conformité de ClientEarth].

	15.
	Les informations de paiement du Prestataire de services :
	Nom du compte :  Nom du partenaire
Numéro de compte :  Numéro de compte
Numéro IBAN : Numéro IBAN [Compte bancaire britannique non-GBP ou compte bancaire non britannique uniquement].
Code SWIFT/BIC :  Code SWIFT/BIC [Compte bancaire britannique non-GBP ou compte bancaire non britannique uniquement].
Nom de la banque :  Nom de la banque
Devise du compte bancaire : Devise [Compte bancaire britannique non GBP ou compte bancaire non britannique uniquement]

	16.
	Statut TVA
	Option 1 : Le prestataire de services juridiques travaille/est basé au Royaume-Uni et est enregistré à la TVA.
Option 2 : Le fournisseur de services juridiques travaille au Royaume-Uni et n'est pas enregistré à la TVA.
Option 3 : Le prestataire de services juridiques travaille en dehors du Royaume-Uni et est enregistré à la TVA conformément à sa législation géographique.
Option 4 : Le prestataire de services juridiques travaille en dehors du Royaume-Uni et n'est pas enregistré à la TVA.

	17. 
	Pièces jointes :
	Annexe X : Nom de l'annexe 
[Si vous devez joindre une annexe (par exemple avec une description plus détaillée des services à fournir), veuillez insérer le nom du document ici. NE PAS annexer de document contenant des termes et conditions juridiques].

Annexe 1 : Exigences en matière de sauvegarde et de protection de l'enfance



Annexe 1 : Exigences en matière de sauvegarde et de protection de l'enfance

1. Le Partenaire s'engage à :
a. donner la priorité à la sécurité et au bien-être de tous les enfants qui entrent en contact avec son organisation (ses centres, ses projets, son personnel et/ou ses bénévoles) ;
b. présenter clairement à chacun ses politiques, ses procédures et son code de conduite pour assurer la sécurité des enfants. Ceux-ci sont obligatoires pour toutes les personnes impliquées dans l'organisation ;
c. disposer d'une procédure adaptée et actualisée de signalement des préoccupations et des révélations relatives à la protection de l'enfance, que chacun (personnel, bénévoles, enfants et leurs parents/tuteurs) connaît et peut appliquer en toute confiance ;
d. avoir au moins un membre du personnel désigné pour la protection de l'enfance qui possède les connaissances et les compétences nécessaires pour promouvoir des environnements sûrs pour les enfants et répondre aux préoccupations et aux révélations ;
e. s'assurer que chacun comprend son rôle et ses responsabilités en matière de protection et qu'il bénéficie d'opportunités d'apprentissage appropriées pour reconnaître, identifier et répondre aux inquiétudes et aux révélations concernant la protection des enfants ;
f. en utilisant des processus de recrutement sûrs et transparents comprenant (1) une vérification du casier judiciaire signée (lorsque le personnel est en contact avec des enfants), (2) deux références positives qui confirment que les personnes de référence n'ont connaissance d'aucune raison pour laquelle le candidat ne devrait pas travailler avec des enfants et (3) une formation à jour en matière de protection pour tout le personnel ;
g. enregistrer avec précision et conserver en toute sécurité les informations confidentielles ;
h. la réalisation d'évaluations des risques en matière de protection de l'organisation, des sites, des projets et des processus du Partenaire afin de disposer d'environnements sûrs et inclusifs pour tous les enfants soutenus dans le cadre du projet ;
i. créer un environnement et fournir des opportunités pour les enfants de dire au Partenaire ce qu'il fait bien, quels sont les risques pour eux et comment le Partenaire peut aider à assurer leur sécurité et celle des autres. Le Partenaire sera ouvert à l'idée de considérer si un contrôle indépendant pourrait être utile pour permettre un tel environnement. 
 
2. La politique de sauvegarde et de protection de l'enfance du Partenaire doit inclure :
a. une déclaration soulignant l'engagement du Partenaire en matière de sauvegarde et de protection de l'enfant ;
b. les préoccupations/risques spécifiques de l'organisation en matière de sauvegarde et la manière dont le Partenaire les aborde ;
c. qui est responsable de la sauvegarde et de la protection de l'enfant ; 
d. comment signaler des préoccupations et des révélations ; 
e. ce qui se passe si quelqu'un ne respecte pas la politique ou les procédures ; 
f. comment le Partenaire protège les dénonciateurs ; et
g. les politiques et processus connexes. 
 
3. Le code de conduite des représentants du Partenaire doit inclure : 
a. Les attentes du Partenaire concernant leurs interactions avec les enfants ; 
b. Les attentes du Partenaire concernant leurs contacts en ligne avec les enfants (comme ne pas se lier d'amitié avec des enfants qui entrent en contact avec l'organisation sur des sites de médias sociaux tels que Facebook) ;
c. ne pas être seul avec un enfant, dans la mesure du possible ;
d. ne pas avoir de relations sexuelles avec une personne âgée de moins de 18 ans ou avec un jeune de 18 ans ou plus qui est en relation avec l'organisation ou les programmes du Partenaire ;
e. signaler toutes les préoccupations et divulgations (y compris toute préoccupation ou divulgation non signalée dans le passé) ;
promouvoir la sécurité et le bien-être des enfants à tout moment.
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